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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Extension du programme Erasmus aux pays méditerranéens
Question écrite n° 10661

Texte de la question

M. Michel Barnier attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la proposition de la
vice-présidente de la Commission européenne et haute représentante de l'Union européenne pour les affaires
étrangères et la politique de sécurité d'élargir à l'Algérie, l'Égypte, la Jordanie, le Liban, la Lybie, le Maroc, la
Palestine, la Syrie et la Tunisie le programme d'échange universitaire Erasmus. Dans un contexte de maîtrise
des dépenses publiques à tous les niveaux, M. le député interroge M. le ministre sur la pertinence d'un tel
élargissement et ses conséquences éventuelles sur les programmes de soutien aux échanges et à
l'enseignement supérieur au sein des pays membres de l'Union européenne. Il l'interroge également sur la
position actuelle du gouvernement britannique, dont le pays avait en 2021 refusé de poursuivre avec l'Union
européenne ce programme Erasmus dont il bénéficiait évidemment avant le Brexit. Il lui demande ainsi si la
position britannique a évolué depuis cette époque.
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